
En quoi consiste cette Promotion ?

Revolut offre aux clients Particuliers existants résidant en Italie, en Lituanie, en
Estonie, en Allemagne et en France (collectivement, les « Marchés éligibles »), qui
sont membres de la fonctionnalité Dépenses partagées (fonctionnalité présente dans
l'application Revolut, qui permet de partager les dépenses avec les amis et la famille :
plus d'informations disponibles ici) (les « Dépenses partagées ») la possibilité de
participer à un tirage au sort pour avoir une chance de recevoir 1 000 EUR (la «
Récompense en espèces ») pour les membres des Dépenses partagées.

La Récompense en espèces sera accordée et répartie de manière égale entre les
membres des Dépenses partagées tirés au sort (le « Groupe gagnant »).

Les présentes conditions générales (les « Conditions de la Promotion ») définissent les
règles qui s'appliquent à cette Promotion et vous devez respecter les présentes
Conditions de la Promotion ainsi que les Conditions pour les particuliers qui
s'appliquent à votre compte Revolut Particuliers à tout moment lorsque vous
participez à cette Promotion.

Pour participer à la présente Promotion, vous devez remplir les critères d'éligibilité et
suivre les Étapes requises énoncées dans les présentes Conditions de la Promotion
entre le 19 août 2024 et le 15 septembre 2024. Nous appelons cela la « Période de
Promotion ».

Qui est éligible à la Promotion ?

Pour être considéré comme un « Groupe éligible » à cette Promotion, chaque membre
des Dépenses partagées doit remplir les « Critères d'éligibilité » suivants :

avoir une adresse résidentielle dans un Marché éligible ;

être un(e) client(e) Revolut Particuliers actif/ve, sans restriction sur son compte ;

être un(e) membre des Dépenses partagées.

Vous devez également effectuer les « Étapes requises » suivantes avant la fin de la
Période de Promotion :

régler, entre membres des Dépenses partagées, au moins une dépense d'au moins
1 EUR pendant la Période de Promotion.

https://help.revolut.com/fr-FR/help/app-features/splitting-expenses-with-group-bills/
https://www.revolut.com/fr-FR/legal/terms/


Veuillez garder à l'esprit que plusieurs Dépenses partagées éligibles composées des
mêmes utilisateurs Revolut ne seront inscrites au tirage au sort qu'une seule fois.

Comment fonctionne le tirage au sort de la Récompense en espèces

?

Le tirage au sort de la Récompense en espèces aura lieu chaque semaine et la
Récompense en espèces sera composée de 1 000 EUR, répartis de manière égale
entre les Participants éligibles du Groupe gagnant. Si la Récompense en espèces
totale de 1 000 EUR ne peut pas être répartie de manière égale entre les gagnants (p.
ex., en raison d'une division qui entraîne des fractions de centimes), la part de chaque
membre du Groupe éligible sera arrondie au centime d'euro le plus proche pour
assurer une distribution égale. Dans de tels cas, le montant total distribué peut
légèrement dépasser 1 000 EUR.

À la fin de chaque semaine (la « semaine » doit être considérée du lundi au
dimanche) pendant la Période de Promotion, nous inclurons tous les Groupes éligibles
qui ont effectué les Étapes requises dans le tirage au sort de la Récompense en
espèces, et nous sélectionnerons au hasard un Groupe éligible comme gagnant.

Dans le cadre de chaque tirage au sort hebdomadaire entre le 19 août 2024 et le 15
septembre 2024, chaque membre du Groupe gagnant sera informé par e-mail et
l'entité du groupe Revolut qui lui fournit son compte Particuliers créditera la part égale
de la Récompense en espèces sur le solde principal de son compte Revolut
Particuliers.

Nos décisions sur la manière d'organiser et de gérer la Promotion, y compris la
sélection du/de la gagnant(e), sont définitives et contraignantes.

Quelles autres informations juridiques dois-je connaître ?

1. Nous pouvons modifier, suspendre ou mettre fin à la Promotion plus tôt que la date
de fin mentionnée ci-dessus si nous avons des motifs raisonnables de penser que
la Promotion fait l'objet d'abus ou est susceptible d'affecter négativement la
clientèle ou la réputation de Revolut. Nous pouvons le faire sur une base
individuelle ou à l'échelle de la Promotion.

2. Si nous devons modifier, suspendre ou mettre fin à la Promotion avant la fin de la
Période de Promotion, nous l'annoncerons de la même manière que la Promotion a
été annoncée et, dans la mesure du possible, nous essaierons de vous en informer
par e-mail, notification push, message dans la boîte de réception de l'application
ou notification sur la vignette de l'écran d'accueil. Toute modification des



Conditions de la Promotion n'affecte pas vos droits si vous avez déjà participé à la
Promotion.

3. Revolut ne sera pas responsable de toute perte, qu'elle soit subie directement ou
indirectement, à la suite d'un événement échappant à son contrôle et qui
signifierait que nous ne pouvons plus mener la Promotion comme prévu. Veuillez
contacter l'équipe support si vous pensez être éligible à un avantage particulier en
lien avec la Promotion qui ne vous a pas été attribué à la suite d'une suspension ou
cessation anticipée.

4. Nous nous réservons le droit d'annuler la Récompense en espèces qui vous a été
attribuée si le paiement qui vous a permis d'obtenir la Récompense en espèces
vous est remboursé, si vous avez obtenu la Récompense en espèces de façon
frauduleuse, si vous enfreignez les conditions qui s'appliquent à votre compte
Revolut Particuliers afin d'obtenir la Récompense en espèces, ou si nous
apprenons que vous n'étiez pas en conformité avec les présentes Conditions de la
Promotion. Nous considérerons que l'annulation de la Récompense en espèces est
effectuée avec votre consentement et que le paiement est autorisé par vous.

5. Si vous fermez votre compte Revolut Particuliers ou si votre compte est suspendu
ou restreint avant que nous ne soyons tenus de créditer la Récompense en
espèces sur votre compte ou entre le moment où vous êtes éligible à la
Récompense en espèces et celui où vous la recevez, vous perdrez votre droit à la
Récompense en espèces.

6. En participant à cette Promotion, vous confirmez que vous comprenez que tout
avantage que vous recevez dans le cadre de cette Promotion peut être soumis à
l'impôt sur le revenu local dans votre pays de résidence et/ou sur le territoire local
de votre résidence fiscale. Il est de votre responsabilité de payer toute taxe et tout
impôt pouvant découler de la réception d'un quelconque avantage. Revolut
n'assumera aucune responsabilité quant aux obligations fiscales qui pourraient
découler de la réception de tout avantage dans le cadre de cette Promotion.

7. Revolut doit traiter vos données personnelles pour remplir ses obligations en vertu
des présentes Conditions de la Promotion. Pour plus d'informations sur la façon
dont nous traitons vos données personnelles, consultez notre Avis de confidentialité
du client.

8. Les présentes Conditions sont publiées en anglais et toute traduction est
uniquement une traduction de courtoisie et non officielle. Les participants à la
Promotion ne peuvent pas inférer de droits de la version traduite. La version
anglaise des présentes Conditions s'applique et prévaut. Elle est définitive et
contraignante. La version anglaise sera utilisée pour toute procédure judiciaire.
Toutefois, si la loi exige l'utilisation de la langue locale, celle-ci prévaudra.

https://www.revolut.com/fr-FR/legal/privacy/
https://www.revolut.com/fr-FR/legal/privacy/


La présente Promotion est organisée et vous est proposée par l'entité du groupe
Revolut qui vous fournit votre compte Particuliers. Si vous avez une réclamation à
formuler au sujet de cette Promotion, vous pouvez lui adresser cette dernière
directement. Veuillez consulter ci-dessous les sièges sociaux de chaque entité du
groupe Revolut et les lois et tribunaux compétents pour déterminer tout litige que
vous pourriez soulever en relation avec la présente Promotion. Vous pouvez
également vous référer aux règlements et lois en matière de protection des
consommateurs du pays dans lequel vous résidez.

Entité/succursale
du groupe Revolut

Siège social

La loi qui
s'applique aux
présentes
Conditions de la
Promotion

Quels sont les
tribunaux
compétents

Revolut Bank
UAB

Konstitucijos ave
21B, 08130
Vilnius,
République de
Lituanie.

Droit lituanien

Les tribunaux de
Lituanie (ou les
tribunaux de tout
État membre de
l'UE dans lequel
vous résidez).

Revolut Bank
UAB agissant via
sa succursale en
France

SIREN 917 420
077 et dont le
siège social est
sis 10 avenue
Kléber, 75116
Paris, France

Droit français Le tribunal
compétent en
France.
Si vous n'êtes pas
satisfait(e) de la
manière dont
nous avons traité
votre réclamation,
vous pouvez
l'adresser
gratuitement au
Médiateur de
l'Association
française des
Sociétés
Financières
(ASF).

https://lemediateur.asf-france.com/
https://lemediateur.asf-france.com/
https://lemediateur.asf-france.com/
https://lemediateur.asf-france.com/
https://lemediateur.asf-france.com/
https://lemediateur.asf-france.com/


Entité/succursale
du groupe Revolut

Siège social

La loi qui
s'applique aux
présentes
Conditions de la
Promotion

Quels sont les
tribunaux
compétents

Vous pouvez vous
retirer de la
présente
promotion
gratuitement et
sans avoir à
indiquer de raison
dans les 14
premiers jours
suivant votre
participation en
nous en informant
via l'application
Revolut ou en
nous envoyant un
e-mail à l'adresse
support@revolut.
com (formulaire
de rétractation), à
condition que la
promotion ne soit
pas encore
pleinement
exécutée ou
qu'elle n'ait pas
pris fin.

Revolut Bank
UAB,
Zweigniederlassu
n, Allemagne

FORA Linden
Palais, Unter den
Linden 40, 10117
Berlin, Allemagne

Droit allemand
Les tribunaux
compétents
d'Allemagne.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032887061
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032887061

